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Indications d’analyses  
Gènes BRCA1 BRCA2 
dans les cancers de l’ovaire, des trompes  
ou péritonéal primitif.

CONTACTS

LABORATOIRE D’ONCOGéNéTIquE
03 88 25 24 45

Centre de lutte contre le cancer Paul Strauss | Strasbourg
labogenet@strasbourg.unicancer.fr

Danièle MULLER 
dmuller@strasbourg.unicancer.fr

•••

ConSultationS d’onCogénétique 

Centre de lutte contre le cancer Paul Strauss | Strasbourg
03 88 25 86 71 

Dr Jean-Pierre FRICKER 
jfricker@strasbourg.unicancer.fr

Dr Hélène SCHUSTER 
hschuster@strasbourg.unicancer.fr

Hôpitaux universitaires | Strasbourg 
03 88 11 57 85

Dr Christine MAUGARD 
oncogenetique@chru-strasbourg.fr

Hôpitaux civils | Colmar
03 89 12 51 53

Dr Jean-Marc LIMACHER
jean-marc.limacher@ch-colmar.fr

 
Centre Hospitalier | Mulhouse

03 89 64 82 44
Dr Emmanuelle GINGLINGER 
ginglingere@ch-mulhouse.fr

•••

iPM – interfaCe de PatHologie MoléCulaire
03 88 12 71 93

Hôpital de Hautepierre - département de pathologie
Pr Marie-Pierre CHENARD

Dr Gerlinde AVEROUS



1èRE éTAPE   
recherche de mutation 
constitutionnelle
(germinale)
sur prélèvement sanguin

CHEZ quI ?  
Chez toutes les femmes atteintes d’un adéno-
carcinome de l’ovaire, des trompes ou primitif 
du péritoine, isolé ou familial, à l’exception 
des cancers mucineux et des tumeurs border-
lines de l’ovaire.

Pourquoi ? 
L’analyse sur prélèvement sanguin permet de 
connaître le statut mutationnel constitution-
nel BRCA1 et BRCA2 de la patiente. Ce résultat 
a un impact thérapeutique potentiel autori-
sant l’utilisation d’un inhibiteur de PARP  dans 
le cadre de  l’AMM actuelle, mais également 
des enjeux en terme de conseil génétique et 
de prévention pour les apparenté(e)s.

CoMMent ? 
La prescription de ces analyses ne peut se faire 
que dans le cadre d’une consultation d’onco-
génétique, après information et consente-
ment éclairé de la patiente. Les résultats sont 
rendus à la patiente par le prescripteur. Le dé-
lai standard actuel en Alsace est de 4 à 6 mois.

2E éTAPE 
recherche de mutation 
somatique (tumorale)  
sur la tumeur

quAND ?  
Dans 8% des cas, il peut y avoir une mutation 
tumorale, alors que la patiente n’est pas por-
teuse de mutation délétère constitutionnelle. 
En cas de rechute sensible aux sels de pla-
tine, il est justifié de rechercher une mutation 
somatique (tumorale) qui peut permettre la 
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indiCationS deS analYSeS deS gèneS BrCa1 BrCa2 

CarCinoMe Séreux de Haut grade
 ovaireS | Péritoine PriMitif | troMPeS

 diagnoStiC INITIAL

ConSultation 
ONCOGéNéTIquE 

1-3 mois

teSt BrCa 
ConStitutionnel

→ Sang

Prescripteur :  
oncogénéticien

Résultat : délai standard
Rendu : en consultation 

d’oncogénétique

INDICATION
de teSt Sur 
la tuMeur

Prescripteur : 
oncologue
résultat : 
1- 2 mois
rendu :  

à l’oncologue par 
le biologiste

teSt Sur
Sang et tuMeur  
le CaS éCHéant

Prescripteur :
oncogénéticien

Résultat : 1 -2 mois
Rendu : En consultation 

d’oncogénétique

PréSenCe
mutation

constitutionnelle 
délétère

RECHuTE,
sensible aux sels de platine

prescription d’un inhibiteur de PARP dans le 
cadre de l’AMM actuelle.
Si au moment de la rechute, le statut mutation-
nel n’est pas connu, il est indiqué d’adresser la 
patiente en consultation d’oncogénétique en 
demandant le circuit rapide, en vue d’une ana-
lyse constitutionnelle et éventuellement tumo-
rale des gènes BRCA1 et BRCA2, si l’analyse 
constitutionnelle est non informative. Le délai 
d’analyse sera de l’ordre de 2 mois.

Pourquoi ?
C’est un test théranostique, qui permettra de 
prescrire un inhibiteur de PARP dans le cadre 
de l’AMM actuelle.

CoMMent ?
la prescription de cette analyse suit un 
circuit précis. Modalités de prélèvements et 
fiches de prescription sont accessibles sur le 
site internet du Centre Paul Strauss: 
www.centre-paul-strauss.fr  laboratoire 
d’oncogénétique

→   le prescripteur complète la fiche « Pres-
cription d’examen de génétique tumorale: 
Gènes BRCA1-BRCA2 en vue d’un traite-
ment anti-PARP de tumeurs de l’ovaire » 
et l’envoie au pathologiste en possession 
du prélèvement tumoral de la patiente.

→  le pathologiste transfère le bloc de tissu 
tumoral et le bloc de tissu sain, avec la 
copie du compte-rendu anatomopatholo-
gique et la demande d’examen, à l’Inter-
face de Pathologie Moléculaire (IPM) de 
l’Hôpital de Hautepierre.

→  l’iPM de l’Hôpital de Hautepierre réalise 
la qualification du tissu tumoral, puis 
transfère l’échantillon tissulaire avec 
la demande d’examen, au Laboratoire 
d’Oncogénétique du Centre Paul Strauss 
où est effectuée l’analyse tumorale des 
gènes BRCA1 et BRCA2.

→  le biologiste envoie le résultat de l’analyse 
tumorale au prescripteur dans un délai 
d’un mois.

Statut BrCa constitutionnel 
CONNu

Statut BrCa
constitutionnel 

INCONNu

aBSenCe
mutation

constitutionnelle 
délétère

 ConSultation 
ONCOGéNéTIquE 

circuit rapide
< 1 mois

 inhibiteur de ParP,
dans le cadre de l’aMM,
si présence de mutation 

constitutionnelle   
et /ou tumorale délétère 

de BrCa1 ou BrCa2

PaS 
D’INDICATION 
de teSt Sur 

tuMeur

inhibiteur  
de ParP,

dans le cadre  
de l’aMM,
si présence  

de mutation 
constitutionnelle  

délétère de 
BrCa1 ou BrCa2

inhibiteur  
de ParP,

dans le cadre  
de l’aMM,
si présence  

de mutation 
tumorale 

délétère de 
BrCa1 ou BrCa2








 












